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- l’ordonnateur des dépenses de régie d’avance du
programme ;

- le responsable de la gestion du matériel et du personnel
du Programme en vigueur.

ARTICLE 3 : Il bénéficie à ce titre, des avantages prévus
par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment l’Arrêté
n°00-3135/MEATEU-SG du 13 novembre 2000, sera
enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 25 juillet 2003

Le Ministre de l’Environnement,
Nancoma KEITA

------------------------------

ARRETE N°03-1640/ME-SG du 30 juillet 2003 portant
Création de la Cellule de Coordination du Projet de
Consolidation du Système de Gestion des Trois Forêts
Classées Autour de Bamako et de la Mise en Valeur de
la Zone de Biodiversité des Monts Mandingues.

Le Ministre de l’Environnement,

Vu la Constitution,

Vu l’Ordonnance n°98-025/P-RM du 25 août 1998 portant
création de la Direction Nationale de la Conservation de la
Nature ;

Vu le décret n°98-292/P-RM du 8 septembre 1998 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction Nationale de la Conservation de la Nature

Vu le décret n°02-496/P-RM du 16 octobre 2002 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu la Convention de financement n°CML 1215 01 du 2
décembre 2002 signée entre le Gouvernement de la
République et l’Agence Française de Développement pour
le financement du Projet de Consolidation du Système de
Gestion des trois Forêts Classées autour de Bamako et de
la Mise en valeur de la Zone des biodiversité des Monts
Mandingues ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : Il est créé, au sein de la Direction
Nationale de la Conservation de la Nature, la Cellule de
Coordination du Projet de Consolidation du Système de
Gestion des trois Forêts Classées autour de Bamako et de
la Mise en valeur de la zone de biodiversité des Monts
Mandingues, en abrégé CC/PGDF/Bko.

ARTICLE 2 : La Cellule de Coordination du Projet a pour
missions :

- la préparation des dossiers de consultation pour le
recrutement des opérateurs privés en charge des différents
programmes du projet ;

- le suivi de l’exécution des programmes ;

- la mise en place et l’exploitation des programmes du
projet;

- le suivi de l’exécution des programmes ;

- la mise en place et l’exploitation du système de suivi-
évaluation ;

- la mobilisation des systèmes d’appui externes ;

- l’élaboration du manuel de gestion administrative et
financière ;

- le suivi administratif et financier du projet ;
- la préparation des réunions  du Comité de pilotage ;

- le lancement et le pilotage d’études spécifiques : suivi-
évaluation, étude d’impact environnemental, étude
sociologique, audits financiers.

ARTICLE 3 : La Cellule  de Coordination du Projet
comprend :

- un responsable des programmes
- un responsable du suivi-évaluation
- un responsable de contrôle forestier
- un comptable gestionnaire
- une secrétaire.

ARTICLE 4 : La Cellule de Coordination du Projet est
dirigé par un chef de Cellule, nommé par Arrêté du Ministre
chargé de l’Environnement.

Il a rang de chef de service central.

ARTICLE 5 : Le Chef de la Cellule de Coordination du
Projet de Gestion est assisté d’un adjoint, nommé par
décision du Ministre chargé de l’Environnement.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera enregistré et publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 30 juillet 2003

Le Ministre de l’Environnement,
Nancoma KEITA


